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»Actuel
L’IFFP, centre de compétences pour la formation professionnelle

De l’ISPFP à l’IFFP: 
bilan d’une année
d’existence
Entre ses sites de Lugano, de Lausanne et de Berne/Zollikofen, 

l’IFFP emploie environ 160 collaboratrices et collaborateurs, 11 

apprenantes et apprenants, ainsi que près de 1000 responsables 

de cours externes par an. 

Le 1er janvier 2007, l’ancien ISPFP 
(Institut suisse de pédagogie pour 
la formation professionnelle), après 

trente ans d’existence en tant qu’unité de 
l’OFFT (Office fédéral de la formation pro-
fessionnelle et de la technologie), est deve-
nu autonome: comme prévu par la loi sur 
la formation professionnelle, un institut 
fédéral de hautes études pour la promotion 
de la pédagogie professionnelle a ainsi été 
créé. 
Si la formation et la formation continue 
des responsables de la formation profes-
sionnelle sont aujourd’hui dispensées à 
un niveau de haute école, c’est pour deux 
raisons: 
1. Avec la création des hautes écoles péda-
gogiques, c’est l’ensemble de la formation 
du personnel enseignant pour tous les ni-
veaux qui a été élevé à un niveau de haute 
école – il n’est donc possible d'assurer 
l’équivalence des différentes catégories de 
personnel enseignant que si la formation 
est dispensée au même niveau. 
2. La Confédération, en tant que représen-
tante de la formation professionnelle suisse 
dans le contexte international, doit pouvoir 
s’appuyer sur des preuves scientifiques de 
l’efficacité et du potentiel de développe-
ment de la formation professionnelle. Or, 
c’est ce que lui offre l’IFFP en approfondis-

sant la recherche et le développement.
La mission de l’IFFP est triple, comme il 
se doit d’une haute école. Outre la forma-
tion et la formation continue du personnel 
enseignant en école professionnelle et des 
autres responsables de la formation pro-
fessionnelle, le mandat confié à l’IFFP par 
le Conseil fédéral impose à l’institut de 
fournir certaines prestations de service et 
d’approfondir la recherche et le dévelop-
pement. La recherche est particulièrement 
importante eu égard à l’internationalisa-
tion qui touche également la formation 
professionnelle: l’IFFP a mis en place des 
coopérations institutionnelles avec des 
institutions partenaires en Allemagne 
(BIBB) et en France (CNAM), et envisage 
d'autres coopérations de même nature. À la 
différence des autres hautes écoles, l'IFFP 
a également pour mission d'intervenir dans 
le domaine des réformes professionnelles. 

Les filières de formation destinées aux res-
ponsables de la formation professionnelle 
ont été adaptées aux exigences d’une haute 
école sur le plan de la forme: les cours ont 
été regroupés en modules et le système de 
crédits ECTS a été introduit conformément 
aux dispositions de la Déclaration de Bo-
logne. Les contenus, quant à eux, corres-
pondent aux plans d’études cadres de la 
Confédération. L’IFFP a en outre l’obli-

gation de proposer les mêmes formations 
dans les trois régions linguistiques, ce 
qui est le seul moyen de garantir que les 
respon sables de la formation profession-
nelles transmettent les mêmes contenus 
de formation dans toute la Suisse. Sans ces 
bases, il est difficile d’assurer un pilotage 
national de la formation professionnelle. 
En 2008, l’IFFP soumettra toutes ses for-
mations à l’approbation de l’OFFT. Par 
ailleurs, outre les plans d’études, l’en-
semble des modules fait l’objet d’une des-
cription systématique. Il est ainsi pour 
la première fois possible de prouver que 
les compétences visées, les contenus de 
chaque cours et les procédures de quali-
fication correspondantes sont réellement 
harmonisées à l’échelle du pays. En vali-
dant les formations de l’IFFP, la Confédé-
ration atteste que la formation répond aux 
critères de qualité imposés. Les directives 

d’admission publiées (www.iffp-suisse.
ch) définissent de manière transparente et 
homogène les conditions à remplir pour 
chacune des filières de formation offertes à 
l'IFFP. Dans ce contexte, une attention par-
ticulière est portée aux professions à pré-
sent placées sous l’autorité de l’OFFT et 
dont les diplômes professionnels ne sont 
pas toujours soumis à la même réglemen-
tation (en particulier dans les domaines de 
la santé et du social). Là aussi, l’IFFP se 
fait fort d’élaborer avec l’OFFT les régle-
mentations de transition adaptées afin de 
permettre aux nombreux experts et exper-
tes exerçant dans ces domaines d’accéder 
aux formations de l’institut. 

La nouvelle organisation et la nou-

Text von Dalia Schipper

Foto von Stefan Kubli

L’IFFP garantit le développement de la 
formation et de la formation continue 
des responsables de la formation 
professionnelle.
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velle structure de l’IFFP permettent une 
meilleure interconnexion de la formation 
avec la formation continue ainsi qu'avec 
la recherche et le développement. Il s'agit 
là d'une base indispensable pour pouvoir 
tenir la promesse de l'ISPFP, devenue celle 
de l'IFFP, d’offrir des formations et des for-
mations continues proches de la pratique: 
les trois domaines étant étroitement liés, 
l’IFFP peut assurer une communication 
constante entre la théorie et les réalités de 
la formation professionnelle, qui sont in-
terdépendantes. 
Cet exemple en est l’illustration: en 2007, 
à la demande des organisations du monde 
du travail concernées (OrTra), l’IFFP a ac-
compagné plus de quarante réformes re-
latives aux ordonnances sur la formation 
professionnelle, des points de vue péda-
gogique, méthodique et économique. Les 
résultats de cet encadrement sont évalués 
scientifiquement et, grâce à la petite taille 
de l’IFFP, les connaissances ainsi acqui-
ses peuvent être transférées rapidement 
et facilement dans les secteurs formation 
et formation continue. Là, ces résultats 
contribuent au développement constant 
des modes de transmission du savoir en 
termes de didactique et de contenu, et sont 
ainsi directement intégrés à la formation et 
la formation continue des responsables de 
la formation continue.  
Parallèlement, le centre d’évaluation in-
terne veille à ce que les résultats issus des 
évaluations globales menées dans les fi-
lières de formation de l’IFFP (et, à partir de 
2008/2009, dans les formations continues 
également) soient traités de manière scien-
tifique, ce qui permet une intégration im-
médiate des résultats d’évaluation au suivi 
pédagogique des réformes de la formation 
professionnelle – ainsi, les connaissances 
actuelles peuvent être incorporées directe-
ment et presque sans délai aux nouvelles 
ordonnances sur la formation. 
L’interconnexion entre les cours et la prati-
que du personnel enseignant en école pro-
fessionnelle est également assurée grâce à 
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l’accompagnement intégré aux filières de 
formation: la filière de formation conti-
nue CAS «Bases de l’accompagnement / 
Grundlagen des Beratens» forme les res-
ponsables de la formation professionnelle 
aux questions de l’accompagnement et du 
coaching. Les étudiantes et étudiants des 
filières sanctionnées par un certificat ou un 
diplôme se voient systématiquement assi-
gner une conseillère ou un conseiller formé 
à l’IFFP. Le cycle théorie–pratique est ainsi 
méthodiquement renforcé: les étudiantes 
et étudiants sont formés à la théorie par 
des expertes et experts, et accompagnés 
dans la pratique (en école professionnelle 
ou en entreprise) par des expertes et des 
experts eux-mêmes formés à la théorie. 

L’IFFP garantit, en tant qu’institution uni-
que, le développement de la formation et 
de la formation continue des responsables 
de la formation professionnelle à l’échelle 
nationale et dans le cadre d’un réseau in-
ternational. Son implantation dans les trois 
régions linguistiques constitue une condi-
tion essentielle au succès de cette mission. 
À l’occasion de la visite d'entrée en fonc-
tion de Madame la conseillère fédérale 
Doris Leuthard, la cheffe du Département 
fédéral de l'économie (dont dépend l’IFFP) 
a une nouvelle fois invité le personnel 
des sites de Lausanne, de Lugano et de 
Zollikofen à s’investir dans le processus 
d’harmonisation, car la Confédération doit 
pouvoir compter sur une formation et une 
formation continue des responsables de la 
formation professionnelle et sur l’établis-
sement de bases scientifiques qui s’inscri-
vent dans une optique interculturelle et 
interlinguistique. 

Dalia Schipper est directrice de 
l'Institut fédéral des hautes étu-
des en formation professionnelle 
(IFFP) depuis novembre 2007 ;  
dalia.schipper@ehb-schweiz.ch


